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(54) Procede et systeme d’identification d’un vehicule en deplacement

(57) Procédé d'identification de véhicules mettant
en oeuvre des moyens d'illumination (17) comprenant
un dispositif (17b) de projection d'image et au moins une
première et une seconde parties d'une source lumineu-
se (17a), et des moyens de prise de vues (10), compre-
nant dans une phase préparatoire, les étapes de :

- détermination d'une première portion d'un plan de
projection correspondant au visage du conducteur,
et d'une seconde portion correspondant à la plaque
minéralogique de tout véhicule situé dans une po-
sition prédéterminée de prise de vue ;

- constitution des moyens d'illumination de manière
à ce que le dispositif de projection d'image projette

l'image de la première partie de source sur le plan
de projection en recouvrant la première portion, et
projette l'image de la seconde partie de source sur
le plan de projection en recouvrant la seconde
portion ;

- on règle les moyens de prise de vue de façon à in-
clure à la fois l'élément choisi situé dans l'habitacle
du véhicule et la plaque minéralogique du véhicule
dans une unique prise de vue de tout véhicule situé
dans la susdite position prédéterminée.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'identification d'un véhicule en déplacement sur une
route, ou analogue.
[0002] Cette identification est notamment mise en
oeuvre dans le domaine du contrôle de conditions de
circulation, et principalement de la vitesse de véhicules
automobiles.
[0003] L'identification d'un véhicule comprend en gé-
néral au moins l'identification du numéro d'immatricula-
tion du véhicule. Suivant le type de contrôle effectué,
elle peut en outre comprendre un certain nombre d'élé-
ments additionnels relatifs à l'identification de particula-
rités propres dudit véhicule ou à ses occupants, en gé-
néral relatives à des infractions commises par le con-
ducteur ou les passagers, par exemple excès de vites-
se, absence de ceinture de sécurité, utilisation d'un té-
léphone portable par le conducteur etc.
[0004] La mise en évidence d'infractions peut s'effec-
tuer à l'aide de dispositifs tels qu'un radar, d'un laser ou
une paire de détecteurs pneumatiques dans le cas du
contrôle de la vitesse ou de l'interdistance.
[0005] En général, en outre un appareil photographi-
que est déclenché après détection de l'infraction, pour
procurer une image du véhicule permettant de lire la pla-
que d'immatriculation et généralement de voir le visage
du conducteur (ou encore un élément dans l'habitacle
représentatif d'une infraction éventuelle : un portable à
l'oreille du conducteur, une ceinture de sécurité non mi-
se etc).
[0006] L'usage le plus répandu est qu'un opérateur,
par exemple un gendarme, prenne une photographie du
véhicule pratiquement de face ou sous une faible inci-
dence.
[0007] On connaît des solutions de l'art antérieur se-
lon lesquelles on illuminait le véhicule à l'aide d'un uni-
que éclair de flash et on obtenait sur une unique photo-
graphie le visage du conducteur et la plaque minéralo-
gique.
[0008] Cette technique n'est plus satisfaisante à pré-
sent, d'une part, que les véhicules sont équipés de pla-
ques rétro réfléchissantes et, d'autre part, que l'on utilise
des appareils de prise de vues numériques (et non plus
des appareils à films argentiques). En effet, pour obtenir
une image satisfaisante du visage du conducteur (ou
plus généralement de tout élément choisi dans l'habita-
cle), il faut un éclair de flash puissant, capable de
« traverser » le pare-brise. Cependant avec un tel éclair
de flash, une plaque d'immatriculation rétro réfléchis-
sante, dont le facteur de réflexion est très supérieur au
facteur de réflexion des éléments dans l'habitacle, ap-
paraît illisible sur la photo numérique. Le numéro d'im-
matriculation ne peut donc être lu.
[0009] Le clivage entre les caractéristiques optiques
des deux zones d'intérêt particulier (plaque minéralogi-
que et un élément situé derrière le pare-brise, dans l'ha-
bitacle) va encore s'intensifier avec le développement

des pare-brises traités, qui en particulier empêchent la
réflexion des signaux dans le domaine spectral du pro-
che infrarouge.
[0010] Le document FR 2 797 081 décrit un procédé
et un appareil d'identification d'un véhicule automobile
immatriculé permettant l'identification de véhicules. Le
procédé décrit convient en particulier pour l'identifica-
tion de véhicules équipés de plaques rétro réfléchissan-
tes. Conformément à ce document, deux photos sont
prises successivement, l'une avec un éclair de flash
puissant pour obtenir une bonne image du visage du
conducteur à travers la vitre du pare-brise, l'autre avec
un éclair de flash moins puissant permettant d'obtenir
une bonne image de la plaque d'immatriculation. L'iden-
tification du numéro d'immatriculation est ainsi réalisée
à l'aide d'une photo spécifique, une autre photo permet-
tant l'identification du visage du conducteur.
[0011] Cette technique nécessite la prise de deux cli-
chés, donc signifie, par rapport à l'identification réalisée
à l'aide d'un seul cliché, une augmentation du volume
de données à traiter ainsi qu'une capacité de traitement
de véhicules en un temps donné deux fois plus faible.
[0012] De plus, la prise de deux clichés pour un même
véhicule introduit la nécessité de la vérification que les
deux clichés référent bien au même véhicule, donc des
contraintes de traitement supplémentaires.
[0013] Ces contraintes ne sont pas compatibles avec
la politique actuelle de systématisation des contrôles,
qui s'accompagne de la généralisation de l'automatisa-
tion des systèmes de contrôle et d'identification, sans
présence d'opérateurs, et de contraintes importantes
données sur le nombre de véhicules traités.
[0014] Le document US 6 670 765 décrit un système
adapté pour capturer une image d'un véhicule et de sa
plaque d'immatriculation, tirant parti du fait que les pla-
ques rétroréfléchissantes ne modifient pas la polarisa-
tion d'une lumière polarisée lorsqu'elles la réfléchissent.
Cette solution permet d'obtenir une image exploitable,
toutefois elle a pour conséquence qu'une certaine quan-
tité d'énergie lumineuse est émise sans être utilisée
(puisqu'elle est filtrée ensuite en fonction de sa polari-
sation), donc gaspillée.
[0015] La présente invention vise à proposer un pro-
cédé et un dispositif d'identification d'un véhicule en dé-
placement sur une trajectoire prédéterminée qui soient
aptes à donner satisfaction en présence des contraintes
citées ci-dessus. Ainsi suivant un premier aspect, l'in-
vention propose un procédé d'identification de véhicu-
les en déplacement sur une trajectoire déterminée et
comportant un conducteur dans un habitacle et une pla-
que minéralogique. Ce procédé met en oeuvre des
moyens d'illumination dudit véhicule comprenant un dis-
positif de projection d'image et une source lumineuse
comprenant au moins une première et une seconde par-
ties, et des moyens de prise de vues aptes à traiter des
signaux lumineux produits par les dits moyens d'illumi-
nation et reçus par réflexion sur ledit véhicule, compor-
tant au moins un dispositif optique et un capteur.
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[0016] Le procédé comprend dans une phase prépa-
ratoire, les étapes suivantes :

- on définit une position prédéterminée des véhicu-
les, apte à la prise de vues de cesdits véhicules ;

- on détermine, dans un plan de projection situé en
ladite position prédéterminée, une première portion
correspondant à l'élément choisi de tout véhicule en
position de prise de vue, et une seconde portion
correspondant à la plaque minéralogique de tout
véhicule situé dans la susdite position
prédéterminée ;

- on constitue les moyens d'illumination de manière
à ce que le dispositif de projection d'image projette
l'image de la première partie de source sur le plan
de projection en recouvrant la première portion, et
projette l'image de la seconde partie de source sur
le plan de projection en recouvrant la seconde
portion ;

- on règle les moyens de prise de vue de façon à in-
clure à la fois l'élément choisi situé dans l'habitacle
du véhicule et la plaque minéralogique du véhicule
dans une unique prise de vue de tout véhicule situé
dans la susdite position prédéterminée.

[0017] Le procédé comprend, dans une phase opéra-
toire, les étapes selon lesquelles :

- on détecte un véhicule situé dans la position
prédéterminée ;

- on déclenche de façon quasi-simultanée les
moyens d'illumination et les moyens de prise de
vues ;

- on obtient une prise de vue du véhicule comportant
une représentation de l'élément choisi et une repré-
sentation de la plaque minéralogique.

[0018] Ainsi le procédé selon l'invention propose une
technique d'identification de l'immatriculation d'un véhi-
cule pouvant être réalisée de façon automatique, quelle
que soit l'infraction, et permettant de réduire les opéra-
tions nécessaires à l'identification et le temps de traite-
ment. En effet, elle permet avec une unique photo et un
seul éclair de flash d'obtenir une représentation de la
plaque d'immatriculation et de tout élément de l'habita-
cle prédéterminé situé derrière le pare-brise. Une iden-
tification selon l'invention peut être réalisée sans l'inter-
vention d'un opérateur devant cadrer la photo de la pla-
que d'immatriculation constituant une des pièces d'un
constat d'infraction.
[0019] L'invention réduit le gaspillage d'énergie, puis-
qu'elle permet de projeter sélectivement l'image des
parties de source sur des zones d'intérêt respectives.

Elle permet en outre d'adapter l'éclairement de manière
à obtenir une image exploitable de l'élément choisi et
de la plaque d'immatriculation.
[0020] Le procédé selon l'invention permet en outre
de réaliser l'identification de véhicules comportant des
pare-brises traités, qui en particulier empêchent la ré-
flexion des signaux dans le domaine spectral du proche
infrarouge.
[0021] Avantageusement, la source est une source
spatialement différenciée, c'est-à-dire que les deux par-
ties de source sont non superposées, l'une de ces par-
ties émettant des signaux lumineux avec des caracté-
ristiques différant des caractéristiques des signaux émis
par l'autre partie.
[0022] Selon l'invention, on constitue les moyens d'il-
lumination de manière à ce que l'image de la source soit
projetée sur le plan de projection. L'image formée est
une image au sens optique du terme, c'est-à-dire que
l'image obtenue est une représentation de la source sur
le plan de projection, avec un facteur de grandissement.
Ceci signifie en particulier que les signaux lumineux
émis depuis un même point de la source et passant par
le dispositif de projection d'image sont focalisés en un
même point du plan de projection (ceci est une vision
théorique, qui ne considère pas entre autres les défauts
du dispositif de projection. Dans la réalité, ce processus
d'imagerie est décrit par la qualité de l'optique réalisée
et peut s'évaluer, par exemple par la Fonction de Trans-
fert de Modulation de cette optique. La réalisation pra-
tique de cette projection, en fonction des contraintes de
l'application, est un problème d'optimisation optique,
bien connu de l'homme de l'art ).
[0023] Ces moyens d'illumination sont définis en
outre de sorte que l'image de la première partie de la
source couvre la première portion du plan de projection
et l'image de la seconde partie de la source couvrant la
seconde portion de ce plan.
[0024] Le plan de projection est avantageusement
choisi comme un plan médian au plan dans lequel
s'étend l'élément choisi et au plan dans lequel s'étend
la plaque.
[0025] La première portion correspond à l'élément
choisi de tout véhicule en position de prise de vue, et la
seconde portion correspond à la plaque minéralogique
de tout véhicule situé dans la susdite position prédéter-
minée. Cette correspondance entre la première portion
et l'élément choisi (respectivement la seconde portion
et la plaque minéralogique) signifie que la projection,
selon l'axe optique du dispositif de projection, de l'élé-
ment choisi (respectivement de la plaque d'immatricu-
lation) sur le plan de projection, est contenue dans la
première portion (respectivement la seconde portion).
[0026] Ainsi lorsque l'élément choisi est le visage du
conducteur, il est couvert par l'image de la première par-
tie de la source. Et la plaque minéralogique est couverte
par l'image de la seconde partie de la source.
[0027] Ces dispositions permettant ainsi d'illuminer
différentiellement d'une part l'élément choisi (par ex le
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visage du conducteur) et d'autre part la plaque minéra-
logique.
[0028] Un avantage apporté par l'invention est qu'elle
autorise une taille de source compacte. Lorsque les
deux parties de sources sont spatialement différentiées,
leurs images sur le plan de projection seront également
spatialement différenciées. Et lorsque les deux parties
de la source sont contiguës, les images, sur le plan de
projection, de chaque partie seront également conti-
guës, mais non superposées. Il n'y aura donc pas su-
perposition sur la plaque d'immatriculation de signaux
lumineux provenant de la seconde partie de source et
de signaux lumineux provenant de la première partie de
source et destinés à illuminer l'élément choisi (et vice-
versa).
[0029] Les signaux issus des deux parties de source
se superposent sur le trajet entre la source et le plan de
prise de vues. L'invention permet en effet de ne pas
avoir à séparer, sur l'ensemble du trajet depuis la source
jusqu'au plan de projection, les signaux lumineux issus
d'une partie de source, des signaux lumineux issus de
l'autre partie de source. Ceci aurait en effet l'inconvé-
nient de nécessiter une source de grande dimension,
ce qui est incompatible avec une utilisation portative et
discrète d'un système d'identification de véhicules (car
il faudrait alors séparer de façon importante les parties
de source, par exemple par des moyens de type réflec-
teurs de manière à canaliser les signaux émis).
[0030] De plus, une telle séparation des signaux dès
la source deviendrait problématique lorsque la fenêtre
de sortie des moyens d'illumination, laissant passer les
signaux lumineux provenant de la source en direction
du plan de projection, serait au moins partiellement oc-
cultée (par exemple par de la boue, ce qui arrive assez
fréquemment lorsque le système d'identification de vé-
hicules est situé à l'extérieur). En effet, dans ce cas, cet-
te occultation pourrait modifier fortement le rapport en-
tre les flux au niveau du plan de prise de vues, provenant
d'une part de la première partie de source, d'autre part
de la seconde partie de source, ce qui pourrait occa-
sionner une photo non exploitable. Dans le cas de l'in-
vention, la pupille du système de projection étant sen-
siblement placée au niveau de ladite fenêtre de sortie,
en cas d'occultation partielle de celle-ci, les signaux pro-
venant des deux parties de la source seront également
affectés. Cela entraînera seulement une variation ho-
mogène du flux reçu par les moyens de prise de vues
(la variation est proportionnellement identique dans
chaque portion). Le système de réglage automatique de
luminosité desdits moyens de prise de vue est adapté
pour traiter une telle variation.
[0031] Un autre avantage de l'invention est qu'il per-
met de régler différentiellement et d'égaliser l'éclaire-
ment apparent (tel qu'il est vu par le dispositif de prise
de vue) dudit élément choisi de l'habitacle et celui de la
plaque minéralogique. Ce réglage peut se faire par le
choix des caractéristiques des éléments de source uti-
lisés, mais aussi par celui de leurs conditions de fonc-

tionnement (réglage de la tension d'alimentation par
exemple).
[0032] Dans certains modes de mise en oeuvre du
procédé, la source des moyens d'illumination comprend
une première partie de source qui émet des signaux
dans la bande spectrale visible (longueurs d'onde com-
prises typiquement entre 0,4 et 0,75 µm), et une secon-
de partie de source qui émet des signaux dans la bande
infrarouge proche (longueurs d'onde comprises entre
0,75 µm et 1,5 µm)
[0033] Dans un mode de réalisation particulier, la sé-
paration spatiale de la source en deux parties est réali-
sée, non pas au niveau de la source mais via l'optique
de projection. En utilisant deux optiques distinctes
d'axes optiques non alignés, on peut obtenir cette même
séparation de source résultant en deux images disjoin-
tes correspondant chacune à une des deux portions, au
niveau du plan de focalisation. Dans ce cas, le plan de
projection de la première optique sera légèrement incli-
né par rapport au plan de projection de la seconde op-
tique. Toutefois, au vu de la géométrie de l'ensemble
(qui comprend des moyens d'illumination, des moyens
de prise de vue et le véhicule), on considère qu'ils sont
confondus, cette approximation n'affectant pas l'effet de
l'invention.
[0034] Suivant un second aspect, l'invention propose
un système d'identification de véhicules en déplace-
ment sur une trajectoire déterminée et comportant un
conducteur dans un habitacle et une plaque minéralo-
gique. Ce système comprend des moyens pour mettre
en oeuvre un procédé suivant le premier aspect de l'in-
vention.
[0035] Le système d'identification de véhicules peut
en outre comporter des moyens pour extraire de la prise
de vue réalisée au moins une fraction de prise de vue,
voire plusieurs fractions de prise de vue représentative
(s) d'informations pertinentes relatives à l'effraction. En
effet, certaines autres parties de la prise de vue ne sont
pas utiles et constituent un volume de données supplé-
mentaires indésirables. Par ailleurs, certaines autres
parties non relatives à l'infraction peuvent être retirées
volontairement, notamment dans le cadre du respect de
la vie privée (notamment on peut retirer de la fraction
de prise de vue sélectionnée la représentation du pas-
sager).
[0036] Afin d'accroître la rapidité de traitement en cas
d'infraction constatée, le système d'identification de vé-
hicules selon l'invention peut en outre comprendre en
outre des moyens de transmission fonctionnellement
associés à une voie de transmission de données numé-
riques, et propres, en cas d'infraction constatée relative
à un véhicule, à transmettre des données numériques
représentatives de la prise de vue réalisée pour ledit vé-
hicule.
[0037] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui va suivre. Celle-ci est purement illustrative et doit
être lue en regard des dessins annexés sur lesquels :
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- la figure 1 est un schéma de principe d'un système
dans un mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 2 représente une source dans un mode de
réalisation de l'invention ;

- la figure 3 représente une vue en perspective des
moyens d'illumination et des portions du plan de
projection définies dans un mode de réalisation de
l'invention ;

- la figure 4 représente en plan les portions de la fi-
gure 3 ;

- la figure 4bis représente des moyens d'illumination
dans un mode de réalisation de l'invention,

- la figure 5 représente les zones de prise de vue
dans un mode de réalisation de l'invention ;

- la figure 6 représente dans un mode de réalisation
de l'invention, les moyens d'illumination, la trajec-
toire des signaux lumineux issus des moyens d'illu-
mination et leur projection sur le plan de projection.

[0038] Sur la figure 1 est représenté en vue de des-
sus, c'est-à-dire dans le plan (X, Y), un radar 1, com-
portant une antenne radar 2 installée au bord d'une rou-
te 3 et piloté par une unité de commande de radar 4. Le
radar 1 est par exemple un radar adapté pour effectuer
des contrôles de vitesse.
[0039] Le radar est associé à un champ de détection
correspondant à un faisceau d'ondes émises par l'an-
tenne 2.
[0040] Le radar 1 est relié par une liaison 7 à un dis-
positif 8 d'identification de véhicules en déplacement
agencé selon l'invention. L'unité de commande 4 du ra-
dar 1 émet sur cette liaison des signaux à destination
d'un boîtier de commande 9 du dispositif 8.
[0041] Le dispositif 8 est relié, par une liaison 19, à
un système de prise de vue numérique 10, tel un appa-
reil photo ou une caméra de type vidéo. Ce système 10
comporte un dispositif optique 10a et un capteur 10b du
type CCD ("Charge-Coupled Device") ou CMOS ("Com-
plementary Metal-Oxyde Semiconductor) ou tout autre
capteur adapté à la prise de vue d'image numérique
dans les spectres visible et proche infrarouge.
[0042] Le système de prise de vue 10 est dans le cas
considéré adapté pour capturer des images du champ
de visée sur réception d'une commande de prise de vue
en provenance du boîtier de commande 9. Dans un mo-
de de réalisation différent, la prise d'images est déclen-
chée sur réception d'une commande d'un opérateur.
[0043] Le dispositif 8 est relié, par une liaison 20, à
un flash 17, comportant une source lumineuse 17a. La
source 17a est représentée sur la figure 2. Elle com-
prend quatre tubes t1, t2, t3 et t4 disposés dans le plan
(Y, Z), l'un au-dessus de l'autre dans la direction Z. Les
tubes 11, t2, t3 constituent une première partie S1 de la
source 17a tandis que le tube t4 constitue une seconde
partie S2 de la source 17a.
[0044] Dans un exemple de mode de réalisation, cha-
que tube a une largeur y (en fait une longueur) égale à
50 mm et une hauteur z égale à 10 mm (en réalité un

diamètre).
[0045] La partie de source S1 a donc une largeur y
égale à 50 mm et une hauteur z1 égale à 30 mm. La
partie de source S2 a donc une largeur y égale à 50 mm
et une hauteur z2 égale à z= 10 mm. Les parties de sour-
ce S1 et S2 sont commandées conjointement par le boî-
tier de commande 9.
[0046] Le flash 17 comprend en outre un dispositif op-
tique, de projection 17b, d'axe X. Le dispositif 8 com-
porte un module de traitement d'images 11 opérant sur
des images capturées par le système de prise de vue
10.
[0047] Le dispositif 8 comporte en outre une mémoire
12 permettant de stocker des images.
[0048] Le dispositif 8 comprend également un bloc de
transmission 13, qui transmet des données sur une voie
de transmission de données numériques 14, à destina-
tion d'un centre national d'exploitation 15 de ces don-
nées.
[0049] La liaison de communication 14 peut être une
liaison dédiée, par fibre optique, par conducteur électri-
que filaire (liaison de type modem, ADSL ou Ethernet),
via un faisceau hertzien, ou peut être une liaison radio
grand public de type GPRS ou GSM, adapté à la capa-
cité de transmission nécessaire et permettant une ré-
duction des coûts de transmission et d'installation.
[0050] Dans une phase préparatoire, on définit une
zone tridimensionnelle prédéterminée de prise de vue
d'un véhicule constaté en infraction et circulant sur la
route 3 et on fixe les paramètres de réglage du système
de prise de vue 10 (axe de visée, zoom etc) de façon à
ce que toute prise de vue obtenue à partir du système
de prise de vue 10 fasse apparaître à la fois le pare-
brise et la plaque d'immatriculation du véhicule d'un vé-
hicule détecté dans la zone prédéterminée.
[0051] Cette zone tridimensionnelle prédéterminée V,
représentée schématiquement en figures 1 et 3, corres-
pond à la partie du faisceau émis par le radar 2 qui
s'étend à l'aplomb de la route et dont la projection plane
sur la route est la zone hachurée 5 sur la figure 1.
[0052] Dans le cas considéré et comme représenté
en figure 5, on définit deux zones Z1 et Z2 sur toute prise
de vue Ph obtenue avec le système de prise de vue 10
ainsi réglé. Les zones Z1 et Z2 sont définies de façon à
ce que la zone Z1, correspondant à une partie supérieu-
re V1 du susdit volume contenant la partie supérieure
du véhicule, contienne la représentation du pare-brise
de tout véhicule standard présent dans la zone déter-
minée pour lequel une prise de vue doit être faite, et à
ce que Z2, correspondant à une partie inférieure V2 du
susdit volume contenant la partie inférieure du véhicule,
contienne la représentation de la plaque d'immatricula-
tion d'un tel véhicule standard. Par exemple, Z1 corres-
pond aux deux tiers supérieurs de la prise de vue et Z2
au tiers inférieur.
[0053] Par ailleurs, toujours dans la phase prépara-
toire, on définit un plan de projection P situé dans la zo-
ne tridimensionnelle prédéterminée V. Ce plan, repré-
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senté en figures 3 et 4, est choisi de façon à être disposé
transversalement par rapport à un véhicule situé en po-
sition de prise de vues V. Dans le cas considéré, le plan
P est le plan (X,Z) Et on considère la portion P1 qui est
l'intersection du plan P avec la partie supérieure V1 du
volume qui contient le pare-brise de tout véhicule stan-
dard présent dans la zone déterminée pour lequel une
prise de vue doit être faite, et on considère en outre la
partie P2 qui est l'intersection du plan P avec la partie
inférieure V2 du volume contenant la plaque d'immatri-
culation d'un tel véhicule standard.
[0054] Ainsi les portions P1 et P2 sont telles que la
portion P1 contient la projection géométrique du pare-
brise sur le plan P et P2 contient la projection géomé-
trique de la plaque d'immatriculation sur le plan P. Idéa-
lement ce plan est le plan médian situé à égale distance
entre le plan contenant la plaque d'immatriculation et le
plan passant par le visage du conducteur.
[0055] Lorsque l'axe de projection du dispositif de
projection fait un angle important avec la trajectoire du
véhicule, on peut avantageusement incliner le plan de
la source par rapport à l'axe de projection, de façon à
obtenir un plan de projection sensiblement perpendicu-
laire à la trajectoire.
[0056] Puis on choisit le dispositif de projection opti-
que 17b, et l'endroit où on le dispose, de telle manière
que l'image de la source 17a soit projetée sur le plan de
projection P et qu'en outre l'image de la première partie
de source S1 recouvre la portion P1 et que l'image de
la seconde partie de source S2 recouvre la portion P2.
[0057] Par exemple, en référence à la figure 4, si la
portion P1 est un rectangle de hauteur Zp1 = 3m et de
largeur Yp = 5m, et que la portion P2 est situé sous la
portion P1 et est un rectangle de hauteur Zp2 = 1 m et
de largeur Yp = 5m, et si la source 17a comprend les
deux parties de sources S1 et S2 représentées en figure
2, il s'ensuit que l'on doit obtenir une projection optique
de grandissement égal à 100, sachant le plan P est situé
à une distance de 25,25 m de l'optique de projection.
En supposant que l'on prenne une optique de focalisa-
tion 17b de focale f égale à 250 mm, on en déduit que
la source est à placer à une distance D égale à 2,5 mm
en deçà du foyer objet F du dispositif de projection et
que l'on formera une image de la source 17a à une dis-
tance de 25 m du foyer image de l'optique de projection,
soit à une distance D' de l'optique, D' étant égale à 25,25
m, comme représenté en figure 6.
[0058] Le diamètre de l'optique de projection sera
choisi en fonction du cône d'émission des parties de la
source, de l'encombrement disponible et des possibili-
tés offertes par la technique de réalisation de l'optique
de projection choisie, de manière à collecter le maxi-
mum de flux pour le projeter sur le plan P.
[0059] Comme on le voit en figure 6, l'image de la
source 17a est formée dans le plan de projection P. Et
c'est dans ce plan (ni en amont, ni en aval) que les si-
gnaux issus de la première partie de source S1 sont sé-
parés des signaux issus de la seconde partie de source

S2.
[0060] Le dispositif de projection 17b est donc choisi
ici en fonction des dimensions des portions P1 et P2 du
plan de projection P, et des dimensions de la source 17a
(On notera que dans un autre mode de mise en oeuvre
de l'invention, c'est la source cette fois qui sera choisie
en fonction des portions P1, P2 et des caractéristiques
d'un dispositif de projection optique prédéterminé).
[0061] Pour des commodités de présentation et à titre
de simplification, la source a été supposée plane dans
les calculs ci-dessus et ceux-ci ont été effectués selon
les lois de l'optique géométrique. En réalité, il faut tenir
compte de la surface non plane des tubes, du cône
d'émission de ceux-ci, les principes de l'invention, ex-
posés ici, restant valables, et l'adaptation de ces princi-
pes à un cas réel est un processus bien connu de l'hom-
me de l'art .
[0062] Pour que l'image fournie par le capteur 10 soit
utilisable, il est nécessaire que le rapport entre un signal
d'intensité maximum reçu par une entité réceptrice du
capteur et un signal d'intensité minimum reçu par une
autre entité réceptrice du capteur (les deux signaux
étant relatifs à une même prise de vue) soit inférieur à
une valeur E, appelé facteur d'excursion dynamique du
capteur et correspondant au domaine de fonctionne-
ment linéaire de ce capteur (c'est à dire évitant toute
saturation et évitant de noyer toute information utile
dans le bruit).
[0063] Dans un mode de réalisation particulier, la par-
tie de source S1 émet principalement dans la bande vi-
sible et la partie de source S2 principalement dans la
bande infrarouge. Le dispositif optique 17b projette
alors l'image de la partie de source S1 sur la première
portion P1 comprenant le visage du conducteur, et l'ima-
ge de la partie de source S1 sur la seconde portion P2
comprenant la plaque d'immatriculation. Ainsi les si-
gnaux infrarouges sont projetés sélectivement sur la
portion P2, contenant la plaque d'immatriculation, et les
signaux de la bande visible sur la portion P1 contenant
le visage du conducteur ou ledit élément choisi à l'inté-
rieur de l'habitacle.
[0064] Dans un mode de réalisation, on règle chaque
partie de source S1, S2 de manière à produire au niveau
des moyens de prise de vue 10 un flux lumineux prove-
nant de l'élément choisi et un flux lumineux provenant
de la dite plaque minéralogique, tels que l'écart entre
lesdits flux soit compatible avec la dynamique des
moyens de prise de vue.
[0065] Dans un mode de réalisation particulier, la par-
tie de source S1 émet un flux lumineux d'intensité su-
périeur d'un facteur L à l'intensité du flux lumineux émis
par la partie de source S2, l'objectif étant d'obtenir une
image homogène sur le capteur. On prendra L égal à
10, sachant que la plaque d'immatriculation est environ
10 fois plus réfléchissante que le visage du conducteur.
Dans ce cas, les parties de sources peuvent en outre
émettre des signaux de longueur d'onde différentes ou
non. Préférentiellement, on prendra une partie S2 émet-
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tant en infrarouge et une partie S1 émettant dans le vi-
sible.
[0066] Pour le dispositif optique 17b, on peut par
exemple utiliser une lentille de Fresnel (cela permet
d'obtenir une lentille de grande dimension, de focale
courte et de coût faible), sachant que la qualité optique
de l'image de la source que l'on cherche à obtenir n'est
pas du tout critique.
[0067] On peut également utiliser une optique dioptri-
que classique, voire une optique catadioptrique (à mi-
roir). En fait ce choix n'est pas critique et peut se faire
en fonction des contraintes d'implantation.
[0068] On peut aussi utiliser une optique cylindrique
(pour pouvoir adapter de façon différente la hauteur et
la largeur de l'image de la source en fonction de la zone
à éclairer).
[0069] Les rayons réfléchis par la plaque minéralogi-
que seront donc limités à ceux provenant de la seconde
partie de source et les rayons réfléchis par le visage du
conducteur à travers le pare-brise seront donc limités à
ceux provenant de la première partie de source.
[0070] Un procédé selon l'invention permet ainsi avec
un seul éclair de flash et une seule prise de photogra-
phie d'obtenir une identification exploitable du véhicule,
comportant la représentation de la plaque d'immatricu-
lation et celle du visage du conducteur, tout en permet-
tant l'utilisation d'une source compacte et la projection
sélective des signaux de la première ou de la seconde
partie de source, en fonction de la portion considérée
sur le plan de projection. Selon les modes de réalisation,
on choisira un élément localisé derrière le pare-brise,
dans l'habitacle et autre que le visage du conducteur.
[0071] Dans un mode de réalisation particulier de la
présente invention, on dispose en outre en amont du
dispositif optique 10a (c'est-à-dire entre le système de
prise de vue 10a et la scène dont on veut obtenir une
prise de vue), un filtre optique 18 filtrant les signaux in-
cidents en fonction de leur bande spectrale, le filtre 18
atténuant l'intensité des signaux du domaine de l'infra-
rouge d'un facteur K, égal au rapport des densités du
filtre entre les spectres infrarouge et visible.
[0072] On choisit K, dans un mode de mise en oeuvre
avantageux de l'invention, de manière à ce qu'en
moyenne, le rapport entre l'intensité des signaux lumi-
neux représentatifs de la zone Z1 et l'intensité des si-
gnaux lumineux représentatifs de la zone Z2 soit infé-
rieur à E à la sortie du filtre 18.
[0073] Dans un mode de réalisation, on choisira K de
façon à sensiblement égaliser l'intensité des signaux lu-
mineux en sortie du filtre 18 et représentatifs de la pre-
mière portion et l'intensité des signaux lumineux en sor-
tie du filtre 18 et représentatifs de la seconde portion de
la prise de vue.
[0074] Dans un autre mode de réalisation, on choisira
K de façon à sensiblement égaliser les signaux générés
par le capteur 10b et représentatifs de la zone Z1 et ceux
générés par le capteur 10b et représentatifs de la zone
Z2 de la prise de vue.

[0075] Classiquement, on pourra choisir un filtre 18
tel qu'il possède une densité proche de 0 dans le visible
et comprise entre 0,5 et 1,5 dans l'infrarouge de façon
à atténuer dans un rapport de 5 à 15 les signaux issus
du domaine spectral infrarouge.
[0076] Les ondes réfléchies par un véhicule 16 circu-
lant sur la route 3 et présent dans le champ de détection
du radar sont captées par l'antenne 2 et analysées dans
l'unité de commande 4, qui calcule la vitesse du véhicule
16, et compare cette vitesse calculée avec une vitesse
maximale autorisée prédéfinie.
[0077] Lorsqu'une infraction de vitesse est observée,
l'unité de commande 4 envoie à destination du boîtier
de commande 9 du dispositif 8 un signal, provoquant
l'envoi depuis le boîtier 9, vers le flash 17, d'une com-
mande d'illumination et l'envoi quasi-simultané depuis
le boîtier 9, vers le système de prise de vue 10, d'une
commande de prise de vue et ce au moment où le vé-
hicule se trouve en position de prise de vie déterminée
précédemment (ce moment est déterminé par le boîtier
9 en fonction de la vitesse estimée pour le véhicule).
[0078] Dès réception de ces commandes, un flash est
émis et le système de prise de vue 10 capture une image
du véhicule. Cette image est stockée dans la mémoire
12.
[0079] Suivant les modes de réalisation, le filtre 18
pourra être remplacé par un filtre effectuant également
un filtrage des signaux en fonction de leur longueur
d'onde, disposé entre le dispositif de prise de vue 10a
et le capteur 10b.
[0080] Dans un mode de réalisation particulier repré-
senté en figure 4bis, la source 17a est au contraire uni-
que et émet dans le visible et l'infrarouge. Le dispositif
optique 17b est alors adapté pour projeter la partie visi-
ble de la source sur la première portion P1 du plan de
projection P, et pour projeter la partie de la source sur
la seconde portion P2 du plan de projection (comme in-
diqué plus haut, on considère que les deux images de
la source sont coplanaires, étant donné la faible incli-
naison des plans d'images introduites par les deux op-
tiques et la distance entre le dispositif optique 17b et les
images). Le dispositif optique 17b peut pour ce faire
comporter par exemple un module de focalisation F1
pour les signaux de la source 17a appartenant à la ban-
de spectrale visible et un module de focalisation F2 pour
les signaux de la source 17a appartenant à la bande
spectrale infrarouge, au moins, un filtre atténuant les si-
gnaux de la bande visible étant disposé en association
avec le module F2 (ie en amont ou en aval de celui-ci).
[0081] Avantageusement, un filtre r2 atténuant les si-
gnaux de la bande visible est disposé en association
avec le module de focalisation F2. Dans un mode par-
ticulier de réalisation, un filtre r1, atténuant les signaux
infra-rouges, est disposé en association avec le module
F1. Les modules F1 et F2 ont des axes décalés angu-
lairement de façon à ce que le dispositif optique 17b dé-
double l'image de la source au niveau de la scène et
éclaire en visible la première portion de la scène et en
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infrarouge la deuxième portion de la scène. Avantageu-
sement ces deux modules de focalisation F1 et F2 sont
deux optiques de type lentille de Fresnel.
[0082] Dans un mode de réalisation de l'invention, le
module de traitement d'images est adapté pour appli-
quer un traitement numérique aux images stockées
dans la mémoire 12.
[0083] Ce traitement permet par exemple d'isoler la
fraction d'image Fplaque correspondant à la plaque mi-
néralogique sur chaque image I, en se référant à une
base, également stockée en mémoire 12, de modèles
standards de plaques.
[0084] Dans un mode de réalisation de l'invention, un
programme de reconnaissance de caractères peut en-
suite être appliqué sur la fraction d'image Fplaque. Ce
programme de reconnaissance de caractères fournit un
numéro N de plaque minéralogique estimé à partir de
la fraction d'image Fplaque, avec une note de confiance
associée PN.
[0085] En parallèle du traitement relatif à la plaque mi-
néralogique, le module applique par exemple un traite-
ment numérique sur l'image I permettant d'isoler le vi-
sage du conducteur du véhicule 16 (dans un mode de
réalisation autre, il peut isoler la représentation du pare-
brise du véhicule et de ce qui apparaît au travers de ce-
lui-ci, ou isoler la ceinture de sécurité ou le téléphone
portable tenu en main par le conducteur).
[0086] Il extrait ainsi de l'image considérée une se-
conde fraction d'image Fvisage représentant le visage du
conducteur.
[0087] L'ensemble des données numériques corres-
pondant à l'image 1, et/ou au numéro d'immatriculation
estimé N avec la note de confiance associé PN, et/ou
aux fractions d'image Fplaque et Fvisage, et à l'infraction
de vitesse V sont ensuite sélectionnées et assemblées,
puis délivrées par le boîtier de commande 9 au bloc de
transmission 13. Dans un mode de réalisation de l'in-
vention, l'image I pourra être envoyée avec seulement
les fractions Fplaque et Fvisage visibles (et les autres par-
ties de l'image I masquées) afin de préserver des infor-
mations d'ordre privé (en particulier, le(s) passager(s)
ne peuvent ainsi être identifiés).
[0088] Le bloc de transmission 13 compresse, met en
forme ces données, puis les envoie, via la liaison de
communication 14, au centre d'exploitation 15.
[0089] Dans ce centre d'exploitation 15, les opéra-
tions administratives suivantes sont par exemple
effectuées : édition et enregistrement du constat d'in-
fraction comprenant les données envoyées par le bloc
de transmission 13, calcul du montant de l'amende cor-
respondant à l'infraction commise par le conducteur du
véhicule 16, détermination des coordonnées du con-
ducteur à partir du numéro estimé de la plaque d'imma-
triculation et envoi du constat d'infraction.
[0090] Le nombre de données transmises par voie de
transmission est ainsi limité et peut être encore réduit
par des techniques de compression. Compte tenu du
traitement d'images mis en oeuvre selon l'invention, les

données numériques envoyées sur la ou les voies de
transmission sont de volume très réduit, pertinentes et
de bonne qualité.
[0091] Un procédé et un système selon l'invention
permet d'adapter les moyens utilisés afin d'éviter l'ob-
tention d'une image inexploitable du fait des caractéris-
tiques de réflexion très différentes des divers éléments
que l'on veut inclure dans l'image. Ils tirent partie de la
forte réflexion en infrarouge de la plaque et de la faible
transmission des nouveaux pare-brises traités pour évi-
ter le passage des rayons infrarouges dans l'habitacle
et donc sa surchauffe, ceci à des fins de confort des
passagers

Revendications

1. Procédé d'identification de véhicules en déplace-
ment sur une trajectoire déterminée (3) et compor-
tant un conducteur dans un habitacle et une plaque
minéralogique, ledit procédé mettant en oeuvre des
moyens d'illumination (17) comprenant un dispositif
(17b) de projection d'image et une source lumineu-
se (17a) comprenant au moins une première et une
seconde parties, et des moyens de prise de vues
(10) aptes à traiter des signaux lumineux reçus en
entrée comportant au moins un dispositif optique
(10a) et un capteur (10b), ledit procédé
comprenant :

dans une phase préparatoire, les étapes
suivantes :

- on définit une position prédéterminée de
prise de vues de véhicules ;

- on détermine, dans un plan de projection
(P) situé en ladite position prédéterminée,
une première portion (P1) correspondant à
l'élément choisi de tout véhicule en posi-
tion de prise de vue, et une seconde por-
tion (P2) correspondant à la plaque miné-
ralogique de tout véhicule situé dans la
susdite position prédéterminée ;

- on constitue les moyens d'illumination de
manière à ce que le dispositif de projection
d'image projette l'image de la première
partie de source (17a) sur le plan de pro-
jection en recouvrant la première portion,
et projette l'image de la seconde partie de
source sur le plan de projection en recou-
vrant la seconde portion ;

- on règle les moyens de prise de vue de fa-
çon à inclure à la fois l'élément choisi situé
dans l'habitacle du véhicule et la plaque
minéralogique du véhicule dans une uni-
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que prise de vue de tout véhicule situé
dans la susdite position prédéterminée ;

puis, dans une phase opératoire, les étapes se-
lon lesquelles :

- on détecte un véhicule situé dans la posi-
tion prédéterminée ;

- on déclenche de façon quasi-simultanée
les moyens d'illumination et les moyens de
prise de vues ;

- on obtient une prise de vue (Ph) du véhi-
cule comportant une représentation de
l'élément choisi et une représentation de la
plaque minéralogique.

2. Procédé selon la revendication 1, selon lequel la
première partie de source (S1) est spatialement dif-
férenciée de la seconde partie de source (S2).

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de projection (17b) comprend
une première optique (F1) projetant l'image de la
première partie de source (S1) et une deuxième op-
tique (F2) projetant l'image de la seconde partie de
source (S2).

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, selon lequel la première partie de la source
(S1) émet un rayonnement lumineux d'intensité lu-
mineuse différente de celui émis par la seconde
partie de source (S2).

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, selon lequel le dispositif (17b) de projection
d'image est disposée entre la source lumineuse
(17a) et le plan de projection (P).

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, selon lequel selon lequel des signaux d'une
bande spectrale donnée sont émis par une seule
des première et seconde parties de la source
(S1,S2).

7. Procédé selon la revendication 6, selon lequel seu-
le la première partie de source (S1) émet des si-
gnaux de la bande visible.

8. Procédé selon la revendication 6 ou 7, selon lequel
seule la seconde partie de source (S2) émet des
signaux de la bande infra-rouge.

9. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, selon lequel dans la phase prépara-
toire, on constitue les moyens de prise de vue de
manière à atténuer l'intensité des signaux reçus par

lesdits moyens de prise de vue en fonction d'au
moins les bandes spectrales desdits signaux.

10. Procédé selon la revendication 9, selon lequel l'at-
ténuation des signaux est réalisée de manière à
égaliser sensiblement l'intensité des flux lumineux
reçus par les moyens de prise de vue et représen-
tatifs de la première, respectivement seconde por-
tion de prise de vue.

11. Procédé selon l'une quelconque des revendications
9 à 10, selon lequel on a préalablement partitionné
la prise de vue au moins une première zone com-
prenant l'élément choisi de tout véhicule en position
de prise de vue et une seconde zone comprenant
la plaque d'immatriculation dudit véhicule, et l'atté-
nuation des signaux est en outre fonction de la zone
dont lesdits signaux sont représentatifs.

12. Procédé selon l'une quelconque des revendications
9 à 11, selon lequel le rapport entre l'atténuation de
signaux appartenant à la bande infrarouge et l'atté-
nuation de signaux appartenant à la bande visible
est compris entre 5 et 15.

13. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, selon lequel le dispositif de projection
des moyens d'illumination comporte au moins une
lentille de Fresnel.

14. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, selon lequel dans la phase prépara-
toire, on règle chaque partie de source (S1, S2) de
manière à produire au niveau des moyens de prise
de vue (10) un flux lumineux provenant de l'élément
choisi et un flux lumineux provenant de la dite pla-
que minéralogique, tels que l'écart entre lesdits flux
est compatible avec la dynamique des moyens de
prise de vue.

15. Système d'identification de véhicules en déplace-
ment sur une trajectoire déterminée et comportant
un conducteur dans un habitacle et une plaque mi-
néralogique, une position de prise de vues de véhi-
cules et un plan de plan de projection (P) situé en
ladite position prédéterminée ayant été prédétermi-
nés et une première et une seconde portions (P1;
P2) correspondant à respectivement l'élément choi-
si et la plaque minéralogique de tout véhicule en
position de prise de vue ayant été déterminées
dans ledit plan de projection, ledit système compre-
nant

- des moyens d'illumination (17) comprenant
une source lumineuse (17a) comprenant en au
moins une première et une seconde partie, et
un dispositif (17b) de projection d'image, lesdits
moyens d'illumination étant adaptés de maniè-
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re à ce que le dispositif de projection d'image
projette l'image de la première partie de source
(17a) sur le plan de projection en recouvrant la
première portion, et projette l'image de la se-
conde partie de source sur le plan de projection
en recouvrant la seconde portion ;

- des moyens de prise de vues (10) aptes à trai-
ter des signaux lumineux reçus en entrée com-
portant au moins un dispositif optique (10a) et
un capteur (10b), les moyens de prise de vue
étant adaptés de façon à inclure à la fois l'élé-
ment choisi situé dans l'habitacle du véhicule
et la plaque minéralogique du véhicule dans
une unique prise de vue de tout véhicule situé
dans la susdite position prédéterminée ;

- des moyens pour détecter un véhicule situé
dans la position prédéterminée ;

- des moyens pour déclencher de façon quasi-
simultanée les moyens d'illumination et les
moyens de prise de vues.

16. Système d'identification de véhicules selon la re-
vendication 15, comprenant des moyens pour ex-
traire de la prise de vue réalisée au moins une frac-
tion de prise de vue.
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